
 
 
 
 

 
 

Collecte des gros rebuts (déchets volumineux) 
LISTE DES OBJETS REFUSÉS 

 
 
 

➢ Matériaux de construction (Gypse, bardeau d’asphalte, laine minérale, bois, prélart, 
tuile, mélamine, vitre, etc.); 

 
➢ Pneus et pièces d’automobile; 
 
➢ Agrégats (brique, béton, asphalte, roche, etc.);  
 
➢ Résidus domestiques dangereux (peinture, huile, piles, bonbonne de propane, etc.) ; 
  
➢ Appareils électroniques, électriques, informatiques (télévision, grille-pain, micro-

ondes, ordinateur, clavier, écran, imprimante, etc.);  
 
➢ Ordures ménagères;  
 
➢ Feuilles mortes.  

 
 

 


